
Face à l’essor et à la complexité du phénomène, le premier plan interministériel de lutte contre la 
prostitution des mineurs de novembre 2021 décide de la création d’une plateforme nationale  téléphonique 
spécifique. Le 119, service national d’accueil téléphonique de l’enfance en danger, est chargé de sa mise 
en œuvre. Le Dispositif de Lutte contre la Prostitution des Mineurs (DLPM) du 119 est lancé le 03 avril 2023.

Bilan du Dispositif de Lutte contre la 
Prostitution des Mineurs

La plateforme a été sollicitée 
pour 143 situations différentes 
occasionnant 439 prises de contact.

Les mineurs évoqués lors des  appels sont 
pour 94% des filles, âgées  en moyenne de 
15 ans, issues de 59 départements différents. 

Dans 62% des cas, les mineurs sont déjà connus des services de protection de l’enfance.
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• 87%    d’informations préoccupantes transmises aux départements.  
• 51%   de conseils directs (éducatifs, juridiques...) à l’appelant au regard de la situation évoquée. 
• 51 %  de mises en lien avec le service de l’ASE en charge du mineur. 
• 45 %   d’envois de documentation sur la thématique. 
• 30 %  d’orientations vers des dispositifs locaux spécifiques relatif à la prostitution des mineurs. 
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Plusieurs problématiques apparaissent associées à 
la prostitution des mineurs : 

1. Plateforme nationale d’écoute, de conseil et d’orientation

 * à noter : ces pourcentages n’indiquent qu’une tendance puisqu’il arrive que l’appelant n’ait pas tous les éléments d’information.

Actions engagées par le DLPM



2. Cartographie 

Cette année a été ponctuée par 81 temps de travail avec 73 acteurs institutionnels ou associatifs
différents.

41 départements ont répondu à au moins 1 des 4 questionnaires

• foyers   91,3 %
• CRIP     89%
• ASE       86,2%
• DEF       73 % 

3. Sensibilisation 

8 
Interventions à l’attention 

de + 1000  
professionnels

Conception d’une série de 
podcasts dont  le 1er épisode  s’intitule    
« Les dangers du numérique et la
prostitution 2.0 ».

 
Plateforme nationale d’écoute, de conseil et d’orientation : 

• Renforcer nos liens avec les différents services de protection de l’enfance (institutionnels et associatifs) 
pour continuer à fluidifier le traitement des situations et de contribuer à une veille nationale sur le 

       phénomène. 

Cartographie : 

• Continuer à identifier les organisations locales et nationales de lutte contre la prostitution des mineurs.
• Mutualiser les pratiques locales innovantes en matière de repérage et d’accompagnement des 
      mineurs en situation de prostitution. 
• Organiser des rencontres partenariales ayant vocation à organiser une veille sur le phénomène de la 

prostitution des mineurs.

Sensibilisation : 

• Développer la sensibilisation en poursuivant la construction d’outils.
• Contribuer à des projets nationaux et locaux de sensibilisation sur la thématique de la prostitution des 
• mineurs. 

Perspectives 

Pour en savoir plus 

Quatre questionnaires envoyés aux départements à l’attention des directeurs 
enfance-famille, des services d’aide sociale à l’enfance (ASE), des cellules de 
recueil des informations préoccupantes (CRIP) et des foyers départementaux. 

Répondants confrontés à des 
situations de prostitutions de 
mineurs 

Comment nous contacter ?

Appelez le 119 et demandez à 
joindre le Dispositif de Lutte contre 
la Prostitution des Mineurs.

Etat des lieux des ressources et des besoins


